
WEBINAIRE
CERTIFICATION DES ÉTABLISSEMENTS DE 

SANTE POUR LA QUALITE DES SOINS (V2023)
Les bonnes pratiques d’antibioprophylaxie liée aux actes 

invasifs



MODALITÉS TECHNIQUES

Enregistrement du webinaire

Mise à disposition du ppt

N’hésitez pas à poser vos questions dans le chat



PLAN

1. La certification V2023 – Dernières infos
2. Focus sur les bonnes pratiques d’antibioprophylaxie
3. Echanges



NOS MISSIONS

Au service des professionnels,  établissements et services sanitaires 
et/ou médicosociaux de la région des Hauts de France
Son engagement : Contribuer au développement du management par la 
qualité et la gestion des risques en santé.
Des principes forts : 

 Apporter aux professionnels, services et établissements sanitaires 
et médico-sociaux un appui opérationnel,

 Développer des expériences innovantes et des projets pilotes,
 Mutualiser et valoriser les expériences et expertises régionales, 
 Garantir l’expertise des intervenants du réseau,
 Renforcer et partager la culture d’évaluation et de sécurité en 

santé,
 Intégrer l’usager comme co-acteur de la qualité et la sécurité des 

soins. 

Volonté du réseau de s’inscrire dans une démarche de proximité et de 
réponse aux besoins de ses membres.



NOS MISSIONS

L’Observatoire des Médicaments, Dispositifs médicaux et Innovations Thérapeutiques est 
une structure régionale d’appui, d’évaluation et d’expertise scientifique indépendante, 
placée auprès de l’ Agence Régionale de Santé.
Ses missions générales sont : 
• Appui à l'élaboration des CAQES et à l'analyse des rapports annuels d'évaluation 

notamment bon usage des médicaments et produits et prestations
• Expertise médico-économique, suivi et l'analyse des prescriptions, dispensations et 

utilisations des médicaments, des produits et des prestations observées au niveau 
régional.

• Participation aux travaux du réseau régional de vigilances et d'appui (RREVA)

• Accompagnement des établissements en  difficultés, développement d’outils PECM et 
DM / e-learning …

L’OMéDIT participe au dispositif de surveillance et à l’évaluation des pratiques, des 
organisations des circuits et du bon usage des produits de santé.

Ses travaux sont menés en synergie et complémentarité d’expertise avec les autres 
structures régionales telles que les centres de Pharmacovigilance et de Matériovigilance, 
le CPias, la SRA – RSQR  et les réseaux de santé mais aussi les associations de 
représentants d’usagers.

http://www.omedit-hdf.arshdf.fr/



NOS MISSIONS

• 3 missions : appui, animation, alerte

• 3 secteurs d’intervention : sanitaire, médico-social, soins de ville

• Avec l’appui des missions nationales (pilotage SPF) et au sein d’un 

réseau des CPias 

• Appartient au RReVA, participe aux RRSS

• Collaborations régulières avec l’Omédit, RSQR et CRAIHF (futur 

CRATB)



NOS MISSIONS



LE RÉFÉRENTIEL DE 
CERTIFICATION

• Liens utiles :
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2969340/fr/decouvrir-la-nouvelle-certification
https://www.has-sante.fr/jcms/r_1495044/fr/mettre-en-oeuvre-la-certification-pour-la-
qualite-des-soins



LE RÉFÉRENTIEL DE CERTIFICATION

Le manuel

Référentiel Fiches critères Fiches pratiques

Chapitres sont déclinés en plusieurs objectifs, déclinés en plusieurs critères



3 CHAPITRES 
15 OBJECTIFS
17 CRITÈRES IMPÉRATIFS

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-11/certification_document_information_es.pdf



CHAPITRE 1 : LE PATIENT

Le patient est informé et son implication est 
recherchée

Le patient est respecté

Les conditions de vie et de lien social du patient 
sont prises en compte dans le cadre de sa prise 

en charge

Les proches et/ou aidants sont associés à la 
mise en œuvre du projet de soins avec l’accord 

du patient

4 objectifs 



CHAPITRE 2 : LES ÉQUIPES DE SOINS

La pertinence des parcours, des actes et des 
prescriptions est argumentée et partagée avec le 

patient

Les équipes sont coordonnées pour prendre en 
charge le patient de manière pluriprofessionnelle et 
pluridisciplinaire tout au long de sa prise en charge

Les équipes maîtrisent les risques liés à leurs 
pratiques 

Les équipes évaluent leurs pratiques notamment au 
regard du suivi des résultats cliniques de leur 

patientèle

4 objectifs 

Critère 2.3-12 Les 
équipes maîtrisent les 

bonnes pratiques 
d’antibioprophylaxie liées 

aux actes invasifs



CHAPITRE 3 : L’ÉTABLISSEMENT DE SANTÉ

L'établissement définit ses orientations stratégiques  en 
cohérence avec son territoire

L’établissement favorise l’engagement des patients 
individuellement et collectivement

La gouvernance fait preuve de leadership

L'établissement favorise le travail en équipe et le 
développement des compétences

Les professionnels sont impliqués dans une démarche de 
qualité de vie au travail (QVT) impulsée par la gouvernance

L’établissement dispose d’une réponse adaptée et 
opérationnelle aux risques auxquels il peut être confronté

L’établissement développe une dynamique d’amélioration 
continue de la qualité des soins

7 objectifs 



14

Standards : 
Attendus de la certification

Impératifs : 
Ce que l’on ne veut plus voir dans les établissements

Si une évaluation de l’un de ces critères est négative, la HAS se 
réserve le droit de ne pas accorder la certification

Avancés : 
Exigences souhaitées mais non exigibles à ce jour

RAPPEL SUR LES CRITÈRES



17 CRITÈRES IMPÉRATIFSSecteurs 17 critères impératifs

Tout l’établissement L’information, la participation et le consentement du patient

Tout l’établissement Bientraitance et droits des patients

Tout l’établissement Qualité et sécurité de l’environnement

Tout l’établissement Prise en charge de la douleur

Psy et santé mentale Isolement et contention

Chirurgie Organisation du bloc opératoire

Psy et santé mentale Examen somatique

Tout l’établissement Médicaments à risques

Chirurgie Bonnes pratiques d’antibioprophylaxie 

Maternité Gestion des risques de l’hémorragie du post-partum immédiat (HPPI) 

Tout l’établissement Analyse des évènements indésirables associés aux soins

Tout l’établissement Lutte contre la maltraitance

Tout l’établissement Management de la qualité et de la sécurité des soins

Tout l’établissement Gestion des tensions hospitalières et situations sanitaires exceptionnelles

Tout l’établissement Communication et exploitation des IQSS

Tout l’établissement Les équipes maîtrisent le risque infectieux en appliquant les précautions adéquates, standard et 
complémentaires

Tout l’établissement La prise en charge des urgences vitales est maîtrisée dans l’enceinte de l’établissement



• Pour un critère impératif, si l’évaluation n’atteint pas le niveau d’exigence 
attendu, une « fiche anomalie » est rédigée. 

• Elle caractérise la nature de l’anomalie et en détermine les causes. Sont 
appréciés : 

- l’impact sur le patient, 
- les pratiques habituelles, 
- la connaissance de l’établissement de cette situation, 
- l’intégration dans la gestion de ses risques, 
- et les éventuelles mesures conservatoires mises en œuvre ou projetées. 

Cet argumentaire, partagé avec l’établissement, a vocation à éclairer la prise de 
décision de la commission de certification.

17 CRITÈRES IMPÉRATIFS

Ce qu’on ne veut plus voir au sein d’un établissement de santé

Si une évaluation de l’un de ces critères est négative, la HAS se réserve le 
droit de ne pas accorder la certification de l’établissement



LES FICHES PÉDAGOGIQUES

• Évaluation de la culture de la pertinence et du résultat

• Évaluation de la prévention des infections associées aux 
soins

• Évaluation de la gestion des droits des patients

• Évaluation de l’engagement patients et usagers

• Évaluation de la gestion des parcours patients intra et extra 
hospitalier

• Évaluation de la gestion des risques et des vigilances

• Évaluation du système d’information hospitalier (SIH) et du 
dossier patient

• Évaluation de la fonction transport intra hospitalier

• Évaluation de l’hospitalisation à domicile

• Évaluation de la médecine et de la chirurgie ambulatoire

• Évaluation de la prise en charge soins de suite et de réadaptation (SSR)

• Évaluation de la prise en charge des personnes vivant avec un handicap

• Évaluation de la prise en charge des personnes âgées

• L'accréditation des médecins et équipes médicales

• Évaluation de la prise en charge des urgences-SAMU-SMUR et soins critiques

• Évaluation des secteurs interventionnels

• Évaluation de l’activité de psychiatrie & santé mentale

• Évaluation de la prise en charge de l'urgence vitale en établissement

• Évaluation de la prise en charge des enfants et adolescents

• Évaluation de la prise en charge médicamenteuse

• Évaluation de la douleur et des soins palliatifs

• Évaluation de l'activité Greffe par prélèvement d'organes et de tissus sur 
donneur décédé

• Evaluation de la précarité sociale

• Evaluation de la gestion du leadership, des équipes et de la qualité de vie au 
travail

• fiche_pedagogique_prise_en_charge_situations_sanitaires_exceptionnelles.pdf 
(has-sante.fr)

• fiche_pedagogique_pilotage_de_ladequation_entre_rh_et_qss.pdf (has-sante.fr)

• fiche_pedagogique_patients_detenus.pdf (has-sante.fr)

• fp_recours_ethique_acdc_ced_i477_20230216_vd.pdf (has-sante.fr)



FICHE PEDAGOGIQUE EVALUATION DE LA PRÉVENTION DES 
INFECTIONS ASSOCIÉES AUX SOINS

Une fiche pédagogique dédiée à 
l’évaluation de la prévention des 
infections associées aux soins :
• Les enjeux, les données ou 
chiffres clés
• En quoi la certification répond aux 
enjeux du thème, ainsi que des 
références pour aller plus loin.

Un mémo utile pour les experts 
visiteurs et les établissements.



L’ANTIBIOPROPHYLAXIE

• Pourquoi on réalise de l’antibioprophylaxie ?
- Diminution des ISO
- Si et seulement si on suit les recommandations et bonnes 

pratiques en équipe
- D’où critères HAS



LES BP D’ANBIOPROPHYLAXIE

• Critère 2.3-12 Les équipes maîtrisent les bonnes pratiques 
d’antibioprophylaxie liées aux actes invasifs

L’antibioprophylaxie doit faire l’objet de protocoles
L’antibioprophylaxie doit être adaptée à chaque chirurgie et acte 

interventionnel
Les pratiques respectent les recommandations de bonnes pratiques les plus 

récentes
Méthode utilisée : Traceur ciblé

Les critères peuvent être approchés lors du patient traceur (analyse du dossier 
préparation cutanée et antibiothérapie)
Les critères peuvent être approchés lors du parcours traceur (traçabilité dans le 
dossier et questionnement auprès des soignants) - Analyse possible de dossiers 
patient



LES BP D’ANBIOPROPHYLAXIE

• Critère 2.3-12 Les équipes maîtrisent les bonnes pratiques 
d’antibioprophylaxie liées aux actes invasifs

La prescription d’antibioprophylaxie utile est systématiquement réalisée dès 
la consultation préanesthésique ou préopératoire et est tracée dans le 
dossier du patient, et elle est vérifiée lors de la check-list.

Tous les secteurs disposent de protocoles d’antibioprophylaxie adaptés à 
chaque chirurgie et acte interventionnel, respectant les recommandations de 
bonnes pratiques les plus récentes.

L’équipe applique les bonnes pratiques d’antibioprophylaxie.



LES BP D’ANBIOPROPHYLAXIE

• Critère 2.3-12 Les équipes maîtrisent les bonnes pratiques 
d’antibioprophylaxie liées aux actes invasifs

Définition du livret spécifique de l’antibioprophylaxie en fonction du 
périmètre

Formation des professionnels  (rappel des bonnes pratiques)

Audit de dossiers

Communication

EPP 



Le moment et la durée de l’antibioprophylaxie sont respectés.
L’équipe évalue ses pratiques en matière d’antibioprophylaxie en s’appuyant 

sur le référent antibiotique de l’établissement et l’équipe opérationnelle 
d’hygiène, et des actions d’amélioration sont engagées. Ce point doit faire 
l’objet d’une vérification ultime lors de la check-list. S’il est constaté des 
dysfonctionnements de la réalisation de l’antibioprophylaxie, un plan d’action 
est mis en place, allant jusqu’à la vérification formelle de ce point à 
l’occasion de la check-list.

Temps 2 de la checklist

• Critère 2.3-12 Les équipes maîtrisent les bonnes pratiques 
d’antibioprophylaxie liées aux actes invasifs

LES BP D’ANBIOPROPHYLAXIE



RETOUR D’EXPÉRIENCE GH 
SECLIN CARVIN

• Dr Journaux



PRÉREQUIS AU BLOC OPÉRATOIRE

• Créer un groupe de travail pluridisciplinaire
• Impliquer les équipes paramédicales 
• Établir des protocoles avec les chirurgiens

- Particularités liées à l’écologie
- Spécificités chirurgicales

• Former les équipes 



LEVÉE DE CERTAINS FREINS

• En Consultation d’anesthésie

• Menu 
déroulant

• Efficacité
• Audits internes
• Pertinence des 

soins

• Champ 
bloquant

• Affiches 
dans le 
bureau

Diffusion des 
protocoles Oubli

Erreur de 
posologieConvaincre 



FREINS AU BLOC OPÉRATOIRE

• Au bloc opératoire

• Check-list• Audits internes

• Classeurs 
imprimés

• Administration 
dès la voie 
posée

Délai avant 
incision Doute

OubliConvaincre 



LA PREVENTION DES INFECTIONS 
LIEES AUX ACTES 

INTERVENTIONNELS



ZOOM SUR LA PREVENTION DES INFECTIONS 
LIEES AUX ACTES INTERVENTIONNELS

• L’équipe applique les bonnes pratiques d’antibioprophylaxie.

• Tous les secteurs disposent de protocoles d’antibioprophylaxie adaptés à chaque chirurgie et acte
interventionnel, respectant les recommandations de bonnes pratiques les plus récentes.

• La prescription d’antibioprophylaxie utile est systématiquement réalisée dès la consultation préanesthésique
ou préopératoire et est tracée dans le dossier du patient, et elle est vérifiée lors de la check-list.

• Le moment et la durée de l’antibioprophylaxie sont respectés.

• L’équipe évalue ses pratiques en matière d’antibioprophylaxie en s’appuyant sur le référent antibiotique de
l’établissement et l’équipe opérationnelle d’hygiène, et des actions d’amélioration sont engagées. Ce point
doit faire l’objet d’une vérification ultime lors de la check-list. S’il est constaté des dysfonctionnements de la
réalisation de l’antibioprophylaxie, un plan d’action est mis en place, allant jusqu’à la vérification formelle de
ce point à l’occasion de la check-list.

• L’équipe vérifie la réalisation de la douche et du traitement des pilosités le cas échéant.

• Le port de la tenue dédiée au secteur est respecté.





QUELQUES OUTILS A VOTRE DISPOSITION :

 SFAR/SF2H : Tenue vestimentaire au bloc opératoire

 Fiches pratiques CPias :
 Et si on parlait du bionettoyage des salles?
 Et si on parlait d'antisepsie?
 Et si on parlait de la tenue ?
 Circuits et Environnement au bloc opératoire

 Gestion des risques :
 Les enseignements du signalement : endophtalmies

 Outil aide à l’analyse approfondie des causes ISO

 SFAR : Antibioprophylaxie en chirurgie et médecine interventionnelle, 2018 (MAJ attendue en 2023)

 JePPRI : documents d’information pour les patients
 Les Infections de Site Opératoire (ISO), comment les éviter ?
 Version animée

ZOOM SUR LA PREVENTION DES INFECTIONS 
LIEES AUX ACTES INTERVENTIONNELS



LE BON USAGE DES 
ANTIBIOTIQUES



CRITÈRES CONCERNANT ATB

• Critère n° 2.3-12 Les équipes maîtrisent les bonnes pratiques d’antibioprophylaxie liées aux actes invasifs. 
Référence supplémentaire : Bilan des actions menées en santé humaine en 2020 dans le cadre de la feuille 
de route interministérielle pour la maîtrise de l’antibiorésistance. - IMPERATIF

• Critère n° 2.1-06 La pertinence des prescriptions d’antibiotiques est argumentée et réévaluée.        
Référence supplémentaire Choix et durées d’antibiothérapie préconisées dans les infections bactériennes 
courantes – HAS, 2021. Fiches memo pour 19 infections bactériennes, 2021

• Critère 2.2-09 L’équipe de soin peut faire appel si besoin à un réseau d’équipes de recours ou d’expertise La 
possibilité de recourir à une expertise (douleur, hygiène, antibiothérapie, soins palliatifs, addictologie, 
psychiatrie) ou à un avis spécialisé et/ou un spécialiste en interne ou externe permet de garantir une prise 
en charge adaptée du patient dans les meilleurs délais. Les modalités de recours à la télésanté lorsqu’elles 
existent sont organisées. Tout l’établissement - Standard 



BON USAGE DES ANTIBIOTIQUES

Traceur Ciblé

Professionnels

• Toute prescription d’un traitement antibiotique répond à une 
justification tracée explicitement 
• Les praticiens doivent pouvoir se référer à des 
recommandations locales pour l’antibiothérapie et pouvoir 
faire appel à un référent antibiothérapie pour l’établissement 
(externe ou interne).
• Des évaluations régulières de la pertinence d’une 
prescription d’antibiotique entre la 24e et la 72e heure sont 
systématiques.
• Les praticiens bénéficient de formations à l’utilisation des 
antibiotiques, notamment ceux en cours de cursus.

Critère 2.1-06 : la pertinence des prescriptions d’antibiotiques est argumentée et réévaluée CRITERE 
STANDARD



EVALUATION + REEVALUATION de la pertinence d’une prescription d’antibiotique entre
la 24ème et la 72ème heure (réalisées et tracées) + DUREE DE TRAITEMENT de
l’antibiotique

LES 
ATTENDUS

HAS, Fiche pédagogique – Evaluation de la prise en charge médicamenteuse selon le référentiel de certification, Décembre 2020

Critère 2.1-06 : la pertinence des prescriptions d’antibiotiques est argumentée et 
réévaluée

CRITERE 
STANDARD

• Justification de la prescription tracée explicitement dans le dossier
• Justification médicale pour tout traitement ATB > 7 jours
• Existence d’un système d’informatique permettant de générer une alerte pour réviser

l’antibiothérapie
• Les prélèvements microbiologiques sont effectués avant la prescription

d’antibiotiques et sont retrouvés dans le dossier
• Formalisation de recommandations locales (protocoles) de références réactualisées,

présence d’un référent antibiothérapie (externe ou interne)
• Diffusion des résultats d’évaluations
• Formation au bon usage des antibiotiques de l’ensemble du personnel impliqué
• Information des patients et/ou des proches (observance du traitement)

VIGILANCE 
SPECIFIQUE

BON USAGE DES ANTIBIOTIQUES



BON USAGE ATB
• FOCUS SUR 
• L((((e transport
• Le stockage

Zoom sur quelques outils 



Liens utiles :
• GILAR (Groupement d’infectiologie et de 

lutte contre l’antibiorésistance)
• ANTIBIOCLIC
• ANTIBIO’MALIN

PAGE OMEDIT DÉDIÉE : 
https://omedit-hdf.arshdf.fr/antibiotiques/



PAGE OMEDIT DÉDIÉE : 
https://omedit-hdf.arshdf.fr/antibiotiques/



LIENS SITES OUTILS

Application 
ANTIBIOGILAR 
(recommandations 
d'ATB du CH 
Tourcoing) disponible 
gratuitement pour: 
Android-Iphone -
navigateur internet

• GILAR (Groupement d’infectiologie et de lutte contre l’antibiorésistance)

Cliquez sur l’image pour ouvrir le lien hypertexte vers le site concerné https://www.gilar.org/fr/guides-prescription.html



LIENS SITES OUTILS

Site de la SPILF

https://www.infectiologie.com/fr/info-antibio.htmlCliquez sur l’image pour ouvrir le lien hypertexte vers le site concerné 



LIENS SITES OUTILS

https://antibioclic.com/



Ce dossier thématique regroupe sous forme de fiches 
courtes l’ensemble des antibiotiques prescrits par les 
professionnels de santé de ville, ainsi que les principales 
infections.
Ne concerne que les antibiotiques à voie d'administration orale sauf 
Benzathine benzylpénicilline et Ceftriaxone disponibles en ville

LIENS SITES OUTILS

https://www.sante.fr/antibiomalin



Flyer PRIMO sur 
les BMR-BHRe

https://antibioresistance.fr
/ressources/prevention_R
ATB/CPIAS_BMR-
BHRe%20_V4.pdf

LIENS SITES OUTILS À DESTINATION DES PATIENTS

https://www.preventioninfection.fr/



EXTRAIT actualisé OUTIL                 focus ATB









https://www.omedit-grand-est.ars.sante.fr/audits-antibiotiques-omeditantibioest



RÉSUMÉ

2 niveaux: 
- Evaluation continue de la thématique par l’établissement (selon 

programme annuel d’évaluation défini par l’ES)
- Evaluation externe de la certification

Au cours de la visite, ajout possible d’une nouvelle évaluation au 
programme initialement prévu, en fonction des observations des experts 
visiteurs pour confirmer une pratique / une problématique identifiée 

Poursuivre la 
dynamique 

d’évaluation interne

Evaluation par la HAS 
: 

Appropriation des 
résultats des EPP 
pour améliorer les 

pratiques / les 
organisations



• Comment organisez-vous l'évaluation des pratiques 
professionnelles sur l'antibioprophylaxie (EPP)?

• Peut on considérer que le protocole interne qui spécifie 
que l'antibioprophylaxie doit être réalisée dans les 30 à 
60 min avant tient lieu de validité lorsque l'heure 
d'injection et/ou d’incision n'est pas notée? 

FAQ



• Quels sont les rôles de chacun dans ses bonnes 
pratiques d’antibioprophylaxie (eoh, pharmacien, 
anesthésistes…)?

• Quel moyen mettez vous en œuvre pour respecter le 
délai d'administration de 30 minutes avant le bloc?

FAQ



RAPPEL

Cafés rencontres précédents : 
 OMEDIT / RSQR
La nouvelle certification et la prise en charge médicamenteuse
Les médicaments à risques
La prescription médicamenteuse et la conciliation médicamenteuse
La dispensation, l’approvisionnement, le transport et le stockage des produits de 

santé
L’administration des médicaments

CPIAS / RSQR
La prévention des infections associées aux soins

 REPLAY et présentations disponibles ici



Secrétariat : 03 62 72 78 71

Jennifer.PRALAT@ars.sante.fr

Site Internet : http://www.omedit-hdf.arshdf.fr/

MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Secrétariat : 03 28 55 90 80

contact@rsqr-hdf.com

Site Internet : http://rsqr-hdf.com

Secrétariat Lille : 03 20 44 49 43

Secrétariat Amiens : 03 22 66 77 65

cpias-hdf@chru-lille.fr

Site Internet : https://www.cpias.chu-lille.fr/

Nord / Pas de Calais : 06 22 18 03 52

Aisne / Oise / Somme : 06 28 98 16 70

Site Internet : https://www.gilar.org


